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C A N A D A

RÉGIE      DE      L’ÉNERGIE      
PROVINCE DE QUÉBEC


DISTRICT DE MONTRÉAL


NO:  R-3481-2002
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN (SCGM)


Demanderesse



-et-



ACTION RÉSEAU CONSOMMATEUR, 1215 de la Visitation, Montréal, bureau 103 (Québec) H2L 3B5, (ARC)



ET



FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALE, 1215 de la Visitation, bureau 100, Montréal(Québec) H2L 3B5



Parties intéressées












_____________________________

DEMANDE D’INTERVENTION

LES PARTIES INTÉRESSÉES, ACTION RÉSEAU CONSOMMATEUR (ARC) ET LA FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALE (FACEF), SOUMETTENT RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

1.
Suite à la Décision procédurale D-2002-57 rendue dans le dossier en rubrique en date du 08 mars 2002, Action Réseau Consommateur, ci-après désignée comme « ARC » et la Fédération des Associations d’Économie Familiales, ci-après désignée comme « FACEF » demandent, par la présente, à titre de parties intéressées, à être reconnues à titre d’intervenantes participantes dans le présent dossier;

2.
La désignation complète des parties à la présente demande, tel que requis par la Régie dans sa décision est:


nom:
Action Réseau Consommateur (ARC)


adresse:
1215 rue de la Visitation, Bureau 103



Montréal, Québec, H2L 3B5


téléphone:
(514) 521-6820


télécopieur:
(514) 521-0736


adresse électronique:
actionrc@videotron.ca


nom:
La Fédération des Associations

Coopératives d’Économie Familiale (FACEF)


adresse:
1215 rue de la Visitation, bureau 100



Montréal, Québec, H2L 3B5


téléphone:
(514) 521-8116


télécopieur:
(514) 521-0736


adresse électronique:
facef@vl.videotron.ca

3.
PROCUREUR DU REGROUPEMENT
Les parties intéressées n’ont pas encore fixé de procureur pour la présente cause, mais  communiqueront les noms et coordonnées de ce dernier  à la Régie  dès que cela sera fait. À cette étape, elles demandent respectueusement à la Régie de communiquer directement avec elles aux coordonnées suivantes :


ARC-FACEF


A/s M. Mounir Gouja


1215 rue de la Visitation, Bureau 103


Montréal, Québec, H2L 3B5


téléphone: (514) 521-6820


télécopieur: (514) 521-0736


adresse électronique:
mgouja@vl.videotron.ca

4.
REPRÉSENTATIVITÉ
A.
ARC


a.
Action Réseau Consommateur (ARC) est la nouvelle dénomination sociale de l’association qui était auparavant connue comme la Fédération Nationale des Associations de Consommateurs du Québec;


b.
ARC est un organisme sans but lucratif incorporé au Québec depuis 1978.  ARC a pour but et mission de défendre et de promouvoir les droits et intérêts des consommateurs québécois à faibles et modestes revenus.  ARC soutient et croit fermement que ces consommateurs ont des droits et qu’ils doivent s’exprimer et être entendus publiquement sur tous sujets qui les affectent ou pourraient les toucher.  ARC leur permet ainsi d’être entendus sur la place publique et renforce leur impact en regroupant les forces;


c.
ARC à l’heure actuelle regroupe, parmi ses membres, trois (3) organismes représentant des consommateurs.  Deux de ces organismes sont des Associations coopératives d’économie familiale (ACEF), soit l’ACEF de Granby et l’ACEF de l’Estrie. Le troisième est le Regroupement des consommateurs d’assurances (RCA);

B.
FACEF

a.
La FACEF est une fédération qui représente et se porte à la défense des consommateurs.  Elle travaille depuis 1970 à l’amélioration des conditions de vie des individus et des familles.  Sa mission est double.  Dans un premier temps elle vise à favoriser le développement, la qualité et l’accessibilité, au Québec, de services d’aide budgétaire et d’aide aux consommateurs, dans le but de dépanner les familles en difficulté et de leur offrir les outils nécessaires et utiles pour qu’elles puissent retrouver leur autonomie financière.  Dans un second temps la FACEF est un mouvement social dont la mission “élargie” est d’intervenir sur la place publique en vue de réclamer des politiques sociales justes et équitables pour le bénéfice de l’ensemble des citoyens et particulièrement pour les personnes les plus vulnérables économiquement;


b.
À l’heure actuelle la FACEF regroupe, parmi ses membres, sept (7) Associations coopératives d’économie familiale (ACEF), soit l’ACEF de Montréal-Nord, l’ACEF de Lanaudière qui a un bureau à Joliette et un bureau à Repentigny, l’ACEF de l’Abitibi Témiscamingue, l’ACEF du Grand Portage, l’ACEF de la Mauricie qui a un bureau à Trois-Rivières et un bureau à Shawinigan, l’ACEF de la Rive-Sud de Québec et l’ACEF de l’Île Jésus;

C.
ARC-FACEF

a.
ARC et FACEF en s’unissant regroupent donc parmi leurs membres respectifs des Associations Coopératives d’Économie familiale (ACEF) qui sont représentatives de plusieurs des Régions du Québec.  Ces ACEF sont des organismes constitués en vertu de la Loi sur les coopératives.  Leur mission est  principalement de promouvoir et de défendre les droits et les intérêts des consommateurs en offrant des services d’aide aux consommateurs, en représentant des consommateurs au niveau local et régional, en informant et sensibilisant la population sur les lois touchant la protection des consommateurs et sur les questions touchant le crédit et l’endettement des consommateurs;


b.
Certaines ACEF oeuvrent depuis plus de trente cinq (35) ans.  Elles jouent un rôle actif important dans leurs communautés par le biais de leurs membres;


c.
Les Intéressées représentent donc, par le biais de leurs membres et de leurs associations, une grande partie des petits consommateurs  et des familles qui sont répartis à travers diverses régions du territoire du Québec;

5.
NATURE DE L’INTÉRET

Le but du présent dossier, tel qu’exprimé à la demande, est de procéder, dans le cadre d’un groupe de travail mis en place pour cet objectif, à la révision de la structure tarifaire de SCGM pour favoriser l’efficacité énergétique.

A. ARC et FACEF tel qu’il est établi aux paragraphes 3A et 3B représentent les intérêts et la défense des droits des  consommateurs résidentiels et notamment ceux à faibles revenus sur le territoire québécois;

B. ARC et FACEF, de par leur expérience et leur représentativité qui s’étend à travers le territoire québécois, sont en mesure de présenter tant la position et les opinions desdits consommateurs que de défendre leurs intérêts.  Les Intéressées, si elles sont reconnues à titre d’intervenantes participantes, pourront accomplir ce travail par la présentation de commentaires et points de vue, d’expertises et en participant activement au groupe de travail et aux audiences éventuelles;

C. ARC et FACEF ont été la voix et les représentants des consommateurs et de leurs familles depuis plusieurs années. Elles sont intervenues dans divers dossiers, dont celui de l’énergie et ont été reconnues comme intervenantes devant la Régie dans des causes portant tant sur l’électricité, que le gaz naturel et l’essence;

D. Les membres du personnel des ACEF membres de ARC et de la FACEF interviennent  auprès des consommateurs à faibles revenus qui éprouvent des problèmes budgétaires pour les aider à conclure des ententes de remboursement avec les distributeurs d’électricité et de gaz naturel;

E. ARC, la FACEF et leurs membres ont un intérêt évident pour les questions énergétiques touchant les consommateurs québécois et le choix des filières à privilégier dans une perspective de développement durable de même que dans la restructuration des marchés de l’énergie en Amérique du Nord et son impact sur le Québec.

6.
RAISONS À L’APPUI DE LA DEMANDE D’INTERVENTION
A. Les Intéressées, ARC-FACEF, à titre de regroupement voué à la défense des droits des consommateurs, possèdent un intérêt manifeste dans le présent dossier notamment en raison du fait qu’elles ont suivi les dossiers tels que le dégroupement des tarifs et le Plan Global en Efficacité Énergétique et qu’elles représentent des consommateurs clients de SCGM, et ce, pour diverses régions du Québec ;

B. La décision qui sera rendue par la Régie dans le présent dossier aura un impact direct sur les consommateurs que les Intéressées représentent. Il est dans l’intérêt de ces consommateurs que leur point de vue soit présenté et il est dans l’intérêt de la Régie de les entendre afin de rendre une décision prenant en considération ce point de vue;

C. Les Intéressées interviendront afin de maximiser la protection des consommateurs et plus particulièrement ceux à faibles revenus;

D. Les Intéressées, grâce à leur vaste représentativité géographique et la multitude de leurs membres, représentent un échantillon important de la population québécoise et elles ont un discours et une approche en matière énergétique qui leur sont propres;

E. ARC-FACEF comptent intervenir à toutes les phases du processus de révision de la structure tarifaire pour favoriser l’efficacité énergétique.

F. Les intervenantes oeuvreront à faire valoir les intérêts de la clientèle résidentielle qui devraient être pris en considération par le groupe de travail dans ses rapports d’étape, dans son rapport sommatif à la fin des travaux du groupe et dans les preuves détaillées qui seraient déposées éventuellement dans les dossiers tarifaires annuels.

G. Plus particulièrement, les intéressées tiennent à s’assurer que la révision de la structure tarifaire pour favoriser l’efficacité énergétique n’affecte pas de façon indue les tarifs et les conditions de fourniture de la clientèle résidentielle que représente notre organisme;

7.
CONCLUSIONS RECHERCHÉES, PRÉSENTATION DE LA PREUVE ET RECOMMANDATIONS PROPOSÉES 

A. Les Intéressés, ARC-FACEF, entendent participer activement au groupe de travail dans le but de s’assurer de la prise en compte des intérêts des consommateurs résidentiels dans le processus de révision de la structure tarifaire pour favoriser l’efficacité énergétique;

B. Les intéressées, ARC-FACEF, voudraient apporter un plus aux discussions de ce groupe de travail en exprimant les préoccupations, les points de vue et les recommandations de leurs organismes sur les sujets à aborder;

C. ARC-FACEF voudraient exprimer également par la présente leur préoccupation quant à l’impact éventuels des résultats de la révision de la structure des tarifs dans un contexte où le PGEÉ n’est qu’à sa première année d’application. Cette révision de la structure peut, en effet, demeurer stérile si elle ne s’accompagne pas de programmes agressifs d’économies d’énergie permettant de lever les barrières à l’efficacité énergétique, de bien répondre aux signaux tarifaires et de réduire le coût global de la facture pour le client résidentiel.

D. Compte tenu des enjeux et de l’importance du présent dossier ainsi que de l’impact attendu à moyen et long terme de la révision de la structure des tarifs pour favoriser l’efficacité énergétique, ARC-FACEF se réserve le droit le cas échéant de faire appel à de l’expertise externe conformément aux règles du mode de fonctionnement établies par le groupe de travail et déposées à la Régie pour approbation.

8.
 COMMENTAIRE SUR LE COMPTE RENDU DE LA RÉUNION D’INFORMATION:

ARC-FACEF étaient représentés à la réunion d’information du 18 mars 2002 où l’échange avec le distributeur et les autres intervenants lui a permis de contribuer à établir le plan de travail et les modalités de fonctionnement du Groupe, éléments qui ont fait l’objet du compte rendu déposé à la Régie et sur lequel ARC et FACEF n’ont pas de commentaires particuliers à signaler dans la présente.

9.
 BUDGET PRÉVISIONNEL:

Le Regroupement ARC-FACEF présente, conformément à l’article 36 de la Loi sur la Régie de l’énergie, sa demande de remboursement des frais qu’il devra encourir pour sa participation à titre d’intervenant dans le cadre de la présente cause. Il se réserve le droit de déposer son budget prévisionnel au moment convenu, la Régie n’ayant pas fait mention à ce sujet dans sa décision procédurale D-2002-57.

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RéGIE :

D’ACCUEILLIR la présente demande d’intervention et de participation conjointe de ACTION RÉSEAU CONSOMMATEUR (ARC) et de LA FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALE (FACEF);

D’ACCORDER  le statut d'intervenant participant au Regroupement ARC-FACEF;

DE DÉCLARER que le Regroupement ARC-FACEF représente un groupement de personnes réunies au sens de la Loi sur la Régie de l’énergie;

DE RÉSERVER les droits du Regroupement à des frais préalables.

DE  RENDRE  toute autre ordonnance qu'il est juste de rendre en l'occurrence.

LE TOUT, RESPECTUEUSEMENT SOUMIS.

Montréal, ce 22 mars  2002

________________________________________



ACTION RÉSEAU CONSOMMATEUR


ET

FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALE
